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• RESUME   

La gestion des effluents non domestiques constitue un levier important de la maîtrise des 
micropolluants dans le réseau d’assainissement. Pour cela, une collectivité, gestionnaire d’un système 
d’assainissement, peut s’appuyer sur des textes réglementaires, notamment le code de la santé 
publique. Néanmoins, la généralisation à l’ensemble des établissements professionnels ou la mise en 
place de sanction s’avèrent très complexe. De plus, peu de référence permettent de se positionner sur 
les modalités de suivi de ces effluents (liste de micropolluants à suivre). 

Un axe de travail du projet LUMIEAU-Stra a consisté à proposer un accompagnement aux 
établissements industriels pour mettre en place une démarche de réduction, dans le but d’en dégager 
une procédure reproductible. Ce livrable présente la démarche menée au cours du projet et les freins 
rencontrés. Malgré l’association des parties prenantes et plusieurs réunions de sensibilisation, cette 
démarche ne s’est pas concrétisée pendant le temps du projet. Cependant les échanges ont permis de 
pérenniser et de renforcer les relations avec les industriels. Plusieurs pistes de réflexion issues du 
projet ont été relevées, notamment une nouvelle approche concernant une tarification intégrant les 
micropolluants à bâtir de manière concertée avec les industriels. 
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• COMPANY SUPPORT APPROACH TO REDUCE MICROPOLLUTANT DISCHARGE 
 
• ABSTRACT  
 

Management Non-domestic effluents management is an important lever to monitor micropollutants in 
the sewerage network. For this, a territorial authority, in charg of a sanitation system management, can 
rely on regulatory texts, including the code of public health. Nevertheless, the generalization to all the 
companies or the setting up of sanction are very complex. In addition, there is little reference to position 
oneself on the methods for monitoring these effluents (list of micropollutants to follow). 

An objective of the LUMIEAU-Stra project consisted in offering support to companies to set up a 
reduction approach, in order to identify a reproducible procedure. This deliverable presents the 
approach driven during the project and the constraints encountered. Despite the involvement of 
stakeholders and several sensitization meetings, this approach did not materialize during the project 
period. However, exchanges have made it possible to sustain and strengthen relations with companies. 
Several lines of thought from the project were identified, including a new approach about prices 
incorporating micropollutants to build with firms. 
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• SYNTHESE POUR L’ACTION OPERATIONNELLE   
 

Le projet LUMIEAU-Stra (LUtte contre les MIcropolluants dans les EAux Urbaines à Strasbourg) se 
déroule de 2015 à 2018 et regroupe un consortium de huit partenaires, avec un pilotage assuré par 
l’Eurométropole de Strasbourg. Le périmètre d’action du projet correspond au territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg. L’objectif du projet est de préserver la ressource en eau et de réduire 
l’empreinte sur l’environnement du système d’assainissement, notamment en maîtrisant les flux de 
pollution entrant dans les réseaux. Pour cela, les micropolluants sont un des principaux axes de travail. 
A l’échelle d’une collectivité, la problématique est rendue complexe par la multiplicité des sources 
(industriels, artisans, particuliers, eaux pluviales, …) et leur dissémination. Pour répondre à cette 
problématique, le projet LUMIEAU-Stra s’articule autour de trois étapes : 

- Le diagnostic et la caractérisation des sources urbaines de micropolluants ;  

- Le test de solutions (changement de pratiques et substitution) ;  

- L’évaluation des solutions et la mise en place d’un plan d’actions. 

Le volet concernant les effluents des établissements professionnels avait pour but d’accompagner 
certains indutriels vers une démarche de réduction des micropolluants puis de déterminer une 
méthodologie extrapolable à d’autres établissements.  

La gestion des effluents non domestiques constitue un levier important de la maîtrise des 
micropolluants dans le réseau d’assainissement. Pour cela, une collectivité, gestionnaire d’un système 
d’assainissement, peut s’appuyer sur des textes réglementaires. Le Code la santé publique prévoit que 
« tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être 
préalablement autorisé (…) ». Toutefois, sur une collectivité de la taille de celle de l’Eurométropole, 
mettre en place une autorisation auprès de l’ensemble des établissements professionnels et en assurer 
le contrôle nécessite beaucoup trop de moyens. Il faut donc d’une part prioriser les établissements les 
plus pertinents et d’autre part sélectionner les micropolluants représentant le plus d’enjeu. 

Dans le carde du projet LUMIEAU-Stra, nous avons souhaité développer une démarche 
d’accompagnement auprès d’établissements indutriels volontaires pour leur proposer et déterminer 
avec eux des actions de diagnostic et de réduction adaptées. Ces démarches devaient nous permettre 
de dégager une méthodologie reproductible auprès des autres établissements. 

Une étape initiale de présentation de notre démarche et de sensibilisation à la problémtique des 
micropolluants a été proposée aux établissements industriels du territoire de la collectivité. Nous les 
avons sollicité de manière collective puis de manière plus directe, en ayant sélectionné les plus 
pertinents (sur la base de critères tes que : concerné par la directive IED, concerné par une action dans 
le cadre du SDAGE, etc.). Cela n’a pas permis d’engager d’entreprise dans une démarche volontaire. 
Plusieurs freins ont été relévés, empêchant les entreprises de démarrer une démarche volontariste 
bien que cela constitue une opportunité d’anticiper les probables durcissements de la réglementation. 
Aucune démarche de réduction n’a pu être mise en place durant la durée du projet. Néanmoins les 
relations avec les établissements principaux du territoire ont été renforcés et les échanges s’en 
trouvent aujourd’hui facilités (meilleure communication des évolutions prévues des rejets, des pollutions 
accidentelles, des arrêts de procution). Des pistes de réflexion ont pu être dégagée du projet. 

En fin de projet, une réflexion concertée a été proposée aux industriels concernant l’intégration des 
micropolluants dans les calculs du coefficient de pollution utilisé pour leurs factures d’eau. Les 
échanges précédents ont permis de leur faire prendre conscience des enjeux de la collectivité 
concernant les micropolluants (réglementation liée à la note RSDE STEU, atteinte du bon état des 
masses d’eau). Un groupe de travail va ainsi se mettre en place à partir de mi 2019.  
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• DEMARCHE D’ACCOMPAGNEMENT DES ETABLISSEMENTS PROFESSIONNELS POUR LA 

REDUCTION DES REJETS EN MICROPOLLUANTS 
 

LIVRABLE 3.2.A DU PROJET LUMIEAU-STRA 

1. Introduction 

Le projet LUMIEAU-Stra (LUtte contre les MIcropolluants dans les EAux Urbaines à Strasbourg) se 
déroule de 2015 à 2018 et regroupe un consortium de huit partenaires, avec un pilotage assuré par 
l’Eurométropole de Strasbourg. Le périmètre d’action du projet correspond au territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg. L’objectif du projet est de préserver la ressource en eau et de réduire 
l’empreinte sur l’environnement du système d’assainissement, notamment en maîtrisant les flux de 
pollution entrant dans les réseaux. Pour cela, les micropolluants sont un des principaux axes de travail. 
A l’échelle d’une collectivité, la problématique est rendue complexe par la multiplicité des sources 
(industriels, artisans, particuliers, eaux pluviales, …) et leur dissémination. Pour répondre à cette 
problématique, le projet LUMIEAU-Stra s’articule autour de trois étapes : 

► Le diagnostic et la caractérisation des sources urbaines de micropolluants ;  

► Le test de solutions (changement de pratiques et substitution) ;  

► L’évaluation des solutions et la mise en place d’un plan d’actions. 

 

La démarche est menée auprès des principales sources d’émissions de micropolluants : indutriels, 
artisans, particuliers et eaux pluviales (Figure 1). 

 

Figure 1 : Schéma de la démarche du projet LUMIEAU-Stra 

 

Le volet concernant les effluents des établissements professionnels avait pour but d’accompagner 
certains indutriels vers une démarche de réduction des micropolluants puis de déterminer une 
méthodologie extrapolable à d’autres établissements.  

Dans un premier temps, ce livrable rappelle les obligations inhérents aux établissements professionnels 
en ce qui concerne les micropolluants. Puis, la procédure de gestion actuelle de leurs effluents est 
décrite. Ensuite, la démarche et les actions menées avec les industriels tout au long du projet 
LUMIEAU-Stra sont exposées. 
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2. Les obligations des établissements professionnels vis-à-vis des leurs 
effluents liquides 

De nombreux établissements produisent potentiellement des effluents liquides. Il est nécessaire de 
bien les gérer pour ne pas impacter le fonctionnement du système d’assainissement ou du milieu 
récepteur qui les reçoit. Dans le cadre de ce livrable, nous nous limiterons à la gestion des effluents 
dirigés vers le système d’assainissement. 

2.1. Les obligations vis-à-vis du gestionnaire du système d’assainissement 

Le droit raccordement au réseau public d’assainissement distingue 3 typologies d’eau usées : 

► Les eaux usées domestiques. Il s’agit des eaux d’origine sanitaire. Pour ce type d’eau, le 
gestionnaire du système d’assainissement à l’obligation d’accepter le raccordement de l’usager qui les 
produit et leur déversement dans le réseau (sauf cas particuliers). (Article L.1331-1 du Code de la 
santé publique). 

► Les eaux usées assimilées domestiques. Elles résultent d’utilisations de l’eau assimilables à un 
usage domestique. Le droit au raccordement de ce type d’eaux usées est régie par la loi n°2011-525 
du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, dite Warsmann 2, article 37.  

► Les eaux usées non domestiques. Ce sont les eaux autres que domestiques. Pour ce type d’eau, 
l’article L.1331-10 du Code de la santé publique prévoit que « tout déversement d’eaux usées autres 
que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé (…) ». 

Les modalités d’admissibilité des eaux usées assimilables domestiques et non domestiques sont 
définies dans le règlement d’assainissement1 établi par la collectivité gestionnaire de réseau 
d’assainissement. Des valeurs limites de rejets sont précisées pour les macropolluants ainsi que pour 
un nombre limité de micropolluants (Figure 2). 

Les effluents des établissements professionnels sont donc en général classés comme effluents non 
domestiques (arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances pour 
pollution de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte2). Les établissements doivent donc 
constituer un dossier de demande pour se voir délivrer un arrêté d’autorisation de déversement par le 
maire ou président de la structure intercommunale compétente en matière de collecte pour une durée 
déterminée. Il s’agit d’un document de droit public. Cet arrêté fixe les modalités techniques notamment 
les caractéristiques quantitatives et qualitatives que les effluents doivent présenter pour être admis et 
les modalités de surveillance et de contrôle de ces effluents. L’arrêté peut être complété par une 
convention de déversement. Cette convention, de droit privé, précise en particulier les éléments 
financiers de déversement (coefficient de pollution par exemple). 

La gestion des eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement répond à 2 enjeux : 

► Garantir le bon fonctionnement du système d’assainissement (protection des équipements 
d’assainissement, maîtrise des performances d’épuration des stations de traitement des eaux usées 
STEU, protection des personnel d’exploitation du réseau) ; 

► Préserver l’environnement (limiter le transfert de polluants vers le milieu notamment via les 
déversoirs d’orage en temps de pluie et pérenniser les filières de valorisation des boues de STEU). 

                                            
1 Règlement d’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg : 
https://www.strasbourg.eu/documents/976405/1420554/0/fc2329d6-8fc0-4f38-0048-5f52252a65c5 
2 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000020125676 
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Figure 2: Règlement d'assainissement collectif de l’Eurométropole de Strasbourg - extrait 

2.2. Le programme RSDE ICPE 

Le programme RSDE ICPE (recherche de substances dangereuses dans les eaux - Volet pour les 
installations classées pour l’environnement) vise à rechercher et réduire les rejets de micropolluants 
dans les effluents liquides des entreprises classées ICPE. Ce programme est à l’échelle nationale, et il 
est répercuté localement par les services déconcentrés de l’Etat (DREAL). 

Découlant de la directive cadre sur l’eau 2000/60/CE du 23 octobre 20003, la première phase 
programme RSDE ICPE a été lancée en 2002, dans le cadre de l’opération nationale découlant de la 
circulaire du 4 février 20024 du ministère chargé de l’environnement. Au niveau national, l'objectif était 
de rechercher les rejets de substances dangereuses dans l'eau pour environ 3000 établissements 
(2876 sites). L’action était basée sur le volontariat des exploitants de sites de natures diverses 
susceptibles de rejeter des substances dangereuses dans le milieu (installations classées, stations 
d’épuration, hôpitaux, etc…). Les résultats devaient notamment permettre de détecter les principaux 
secteurs émetteurs et non émetteurs par substance et d’élaborer les mesures de réduction 
appropriées. 

Suite à l’analyse des données récoltées lors de cette première phase (INERIS, 2008), une nouvelle 
action a été mise en place, encadrée par la circulaire du 5 janvier 20095. Elle consistait à réaliser dans 
un premier temps 6 campagnes de mesures d’une liste de 104 substances. Cette phase a concerné 
3722 établissements (répartis dans 41 secteurs d’activités). Ces campagnes étaient dites « initiales ». 
Les résultats de ces campagnes étaient comparés à des critères de seuils et flux pour déterminer des 
paramètres « significatifs ». L’établissement ICPE avait alors à réaliser 6 campagnes dites 
« pérennes » pour rechercher ces paramètres significatifs. En sus, l’établissement pouvait avoir à 
établir un programme d’action de réduction, souvent sous la forme d’étude technico-économique (ETE). 
Les résultats ont été publiés en 2016 (INERIS, 2016). 

Enfin, une troisième phase a été engagée suite à l’arrêté ministériel du 27 août 20176. Sur la base de 
résultat de la deuxième phase, des listes et modalités de surveillance de rejets ont été établies par 
secteurs d’activité. 

                                            
3 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000330631&categorieLien=id 
4 https://rsde.ineris.fr/doc/docs%20rsde/SubsDangereures_Circulaire4fevrier2002.pdf 
5 https://aida.ineris.fr/consultation_document/7149 
6 https://aida.ineris.fr/consultation_document/39706 
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Les établissements professionnels ont donc des obligations de connaissance et de maîtrise de la 
pollution présente dans leurs rejets. Ils doivent respecter les prescriptions locales du gestionnaire du 
système d’assainissement mais aussi la règlementation nationale prescrite par les services de l’Etat 
(DREAL). 

 

3. La gestion des effluents non domestiques sur le territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg 

Le tissu économique sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg est relativement dense. Au 
01/01/2019, 83 030 entreprises sont répertoriées (source : INSEE – base SIRENE®). 

La gestion des effluents non domestiques a débuté en 1989 avec la mise en place de premières 
conventions de déversement au sein du service Eau et Assainissement puis dans les années 2000 
avec l’établissement d’arrêtés d’autorisation de déversement. Entre 1 et 3 personnes ont été en charge 
de cette mission. Il est impossible de solliciter l’ensemble des entreprises pour établir un arrêté 
d’autorisation de déversement. L’arrêté est en revanche établi dans tous les cas lorsque qu’un 
établissement sollicite le service et fournit un dossier de demande complet. Le service pousse plus 
particulièrement à cette démarche dans 3 cas : 

► Installation d’un nouvel établissement sur le territoire ; 

► Modification/travaux sur un établissement existant ; 

► Identification d’une problématique sur le système d’assainissement. 

3.1. Le processus d’établissement d’un arrêté d’autorisation de 
déversement 

Pour obtenir un arrêté d’autorisation de déversement, une entreprise doit compléter 2 documents : le 
demande d’autorisation de déversement (annexe 1) et un questionnaire préalable d’autorisation de 
raccordement et de déversement au réseau d’assainissement autre que domestique (annexe 2). 

Le questionnaire permet de répertorier les informations administratives, des informations sur l’activité 
de l’entreprise, les consommations d’eau, la gestion des eaux pluviales, les caractéristiques des 
effluents (débits, rejets, dispositifs de traitement, données d’analyse de la qualité), les produits utilisés 
sur le site, les déchets et leur filière d’enlèvement, les plans de recollement, etc. Ce document est très 
complet et permet d’avoir une vision précise des effluents à déverser. Pour le compléter de manière 
efficace, cela implique une connaissance avancée des installations et des rejets issus de son activité. 
Ce n’est pas toujours le cas et le responsable peut être conseillé par un agent du service Eau et 
Assainissement pour lui apporter une aide technique. 

Au 01/01/2019, 107 arrêtés d’autorisation de déversement sont en vigueur. 

3.2. L’établissement de convention de déversement 

Pour les établissements émettant les volumes et/ou charges polluantes les plus importants, une 
convention de déversement a été conclue. Cela concerne 21 établissements sur le territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg. Leurs rejets font l’objet d’un suivi administratif, technique et financier, et 
de contrôles internes et externes. Ces conventions sont régulièrement mises à jour pour tenir compte 
de l’évolution d’activité ainsi que des capacités et contraintes de traitement du système 
d’assainissement. Les 21 établissements appartiennent à divers secteurs : agro-alimentaires, 
pharmaceutiques, mécanique, etc. 

Par l’intermédiaire des modalités de suivi précisées dans la convention, nous disposons régulièrement 
de données d’analyses des effluents. Une partie de ces données sert au calcul des montants à facturer 
pour le service rendu concernant l’eau et l’assainissement. 

 

4. La démarche entreprise dans le cadre du projet LUMIEAU-Stra 

L’objectif, dans le cadre du projet LUMIEAU-Stra, était d’encourager et d’accompagner des 
établissements industriels dans une démarche de réduction des micropolluants. Dans un souci de 
priorisation, nous avons ciblé notre approche sur les potentiels plus gros émetteurs. La démarche a 
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consisté, dans un premier temps, à les sensibiliser sur la problématique micropolluants et sur les 
enjeux environnementaux et réglementaires pour la collectivité, puis à leur proposer un soutien 
technique dans la mise en place d’une démarche de réduction. 

4.1. Identification des parties prenantes à associer 

Sur le territoire de la collectivité, plusieurs partenaires ont été associés aux réflexions : 

► L’Agence de l’Eau Rhin Meuse (AERM). L’Agence de l’Eau est le partenaire concerné par les 
demandes de subventions en matière de lutte contre les pollutions toxiques. Elle a des connaissances 
concernant certains établissements industriels. De plus, elle prélève une redevance liée à la pollution 
d’origine non domestique. Les micropolluants ont été introduits dans le calcul de cette redevance par 
l’intermédiaire du paramètre Substances dangereuses dans les eaux (SDE) depuis le 1 janvier 2016. 
Le paramètre SDE intègre les niveaux de rejets de 16 substances (HAP, BTEX, alkylphénols, organo-
étains, phtalates). Cette redevance se veut être un encouragement à réduire les rejets de ces 
substances (voir annexe 3). 

► La DREAL. La DREAL fixe les prescriptions réglementaires aux établissements industriels soumis à 
la réglementation ICPE concernant les effluents liquides. Elle émet et suit notamment les arrêtés 
préfectoraux dans le cadre du programme RSDE ICPE. Les établissements concernés tiennent à 
disposition leurs résultats de campagnes de mesure à la DREAL qui dispose donc de l’ensemble des 
données locales. Dans le cadre du projet LUMIEAU, nous avons sollicité la DREAL pour obtenir les 
résultats d’analyses des campagnes initiales du programme RSDE ICPE.  

► La Chambre de commerce et d’industrie. La CCI est un interlocuteur privilégié des établissements 
industriels. La CCI d’Alsace dispose d’un référent environnement, sensible à la problématique des 
micropolluants dans les effluents liquides. La CCI n’a pas les capacités d’apporter un soutien technique 
pour accompagner les établissements industriels mais peut diffuser ou faire connaître à ses adhérents 
les démarches et solutions de réduction. 

4.2. Sensibilisation aux enjeux liés aux micropolluants 

Au début du projet, nous avons réuni des établissements industriels du territoire de la collectivité pour 
les sensibiliser à la problématique des micropolluants et leur proposer un accompagnement à une 
démarche de réduction dans le cadre du projet LUMIEAU-Stra. Cette réunion a eu lieu le 01/12/2015 
sur le site de la STEU de Strasbourg La Wantzenau. En complément, une visite de la STEU a été 
proposée. Ont été sollicités les établissements industriels conventionnés ainsi que des non 
conventionnés potentiellement émetteurs de micropolluants (choix sur la base de l’activité et de la 
taille). 12 établissements ont assisté à la réunion (sur 38 invités, soit 32% de taux de participation). 
Quelques mois plus tard, le projet LUMIEAU-Stra a été présenté lors d’une conférence débat du 
Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles de l’agglomération de 
Strasbourg-Kehl (S3PI). Cet organe réunit tous les acteurs concernés par les pollutions et risques 
potentiellement générés par le développement industriel (industriels, collectivités, services de l’Etat, 
associations, riverains, scientifiques). 
 
Suite à ces réunions de présentation, un établissement industriel s’est manifesté pour entamer une 
démarche de réduction des micropolluants avec un double objectif : identifier les sources de certains 
paramètres quantifiés dans le cadre du programme RSDE ICPE et améliorer la connaissance des 
substances « autres » dans les rejets. 
Les rencontres habituelles avec les industriels ont été autant d’occasions pour les sensibiliser sur les 
micropolluants et de leur faire un point de situation du projet LUMIEAU Stra. L’intérêt des industriels 
pour ce projet a, tout au long des contacts, toujours été fort. Nous avons même été surpris de la 
connaissance de beaucoup d’entre eux sur les volets domestiques du projet avec une connaissance 
des campagnes « Ménage au naturel » (voir Livrable 2.3.d du projet LUMIEAU-Stra : Recueil et 
évaluation des outils de communication), des personnes qui suivent chez eux les recettes et même 
certains qui ont organisé des ateliers au sein de leur entreprise. 

4.3. Sélection des établissements industriels 

Afin de solliciter les établissements de manière plus directe, nous avons déterminé des critères de 
priorisation, qui sont autant d’arguments pour susciter leur intérêt: 
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► Etablissements concernés par la directive IED 2010/75/UE7 relatives aux installations industrielles ; 

► Etablissements classés SEVESO ; 

► Etablissements faisant l’objet d’actions dans le cadre du Schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux SDAGE8 (2016-2021) inscrite au Plan d’action opérationnel territorialisé PAOT du 
Bas-Rhin9 (2016-2018) ; 

► Convention et/ou arrêté de raccordement et déversement ; 

► Présence d’un rejet au réseau d’assainissement et/ou au milieu ; 

► Soumis au paramètre SDE dans le cadre de la redevance de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse ; 

► Niveau de volumes rejetés annuellement. 

 

Sur la base de ces critères, qui ont fait l’objet d’échanges avec l’AERM et la DREAL, 9 établissements 
ont été sélectionnés. Nous les avons alors sollicités courant 2017 pour échanger avec eux directement. 
Chaque réunion a fait l’objet d’échanges sur : le rappel du projet LUMIEAU-Stra, les actions 
d’accompagnement possibles, les premiers éléments issus de l’outil de diagnostic LUMIEAU (ex : 
substances en général retrouvées dans les rejets de l’activité concernée), le bilan des résultats des 
contrôles inopinés des rejets (incluant les paramètres significatifs à la STEU en vigueur), les réflexions 
et axes de travaux par l’industriel sur la thématique. Nous les avons sensibilisés au contexte du 
programme RSDE STEU pour la collectivité. Les futurs paramètres significatifs impliqueront pour la 
collectivité de se tourner, entre autres, vers les industriels pour établir un diagnostic amont. De plus, 
nous les avons alertés sur l’entrée en vigueur de la phase 3 du programme RSDE ICPE (qui n’était pas 
encore parue au moment de ces réunions) et qu’une anticipation des actions à entreprendre leur serait 
bénéfique. 

Ces réunions n’ont pas abouti à la mise en place d’actions concrètes de démarche de réduction. 
Cependant, elles ont permis de renforcer les échanges avec les établissements industriels et de mieux 
appréhender l’évolution de leurs rejets (prévision d’évolution de la production, alerte en cas de rejet 
accidentel, …). La liste d’analyse RSDE STEU a été transmise à chaque industriel avec l’objectif de 
vérifier si des substances peuvent être présentes sur le site et donc dans les rejets. 

4.4. Les principaux freins rencontrés 

Le projet LUMIEAU-Stra n’a pas permis de débuter des démarches de réduction par les industriels. 
Nous avons pu identifier plusieurs freins. 

4.4.1. Manque de levier réglementaire 

La première difficulté réside dans le fait d’inciter les industriels à aller au-delà de la réglementation, 
pour anticiper les évolutions futures. Le règlement d’assainissement local ou les conventions de 
déversement ne comportent qu’un nombre restreint de paramètres, qui n’incitent pas les 
établissements à s’intéresser à d’autres paramètres. Ensuite, les établissements concernés par la 
phase 2 du RSDE ICPE sont peu nombreux et la collectivité n’a pas toujours connaissances des 
actions qu’ils ont à réaliser. La phase 3 du RSDE ICPE approfondit les résultats de la phase 
précédente en formalisant davantage le suivi et les actions à réaliser par les industriels. Cependant, les 
établissements ne sont encore que peu informés de cette réglementation. En effet, cette phase a été 
édictée par un arrêté ministériel ; il n’y a aura pas forcément d’arrêtés préfectoraux complémentaires 
pour informer directement tel ou tel industriel. 

4.4.2. De précédents efforts peu reconnus 

De nombreux établissements industriels sur le territoire de l’Eurométropole ont déjà engagé des actions 
positives pour l’environnement au sens large, notamment par rapport aux enjeux locaux, sans 
obligation réglementaire (biodiversité, économies d’eau, économie circulaire, …). Ils peuvent avoir le 
sentiment d’un manque de reconnaissance de la part des institutions (au moins une prise en compte de 
la volonté de bien faire et de bénéficier de souplesse dans le temps pour réaliser des actions de 
réduction des rejets). 

                                            
7 https://aida.ineris.fr/consultation_document/639 
8 http://www.eau-rhin-meuse.fr/sdage_2016_2021 
9 http://www.eau-rhin-meuse.fr/node/365/ 
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4.4.3. Un budget à allouer 

La recherche de micropolluant implique d’allouer un budget spécifique. Lorsque l’entreprise appartient 
à un groupe par exemple, il faut justifier l’intérêt de consacrer un budget à cette investigation.   

Le partenaire financier dédiée à cette thématique est l’Agence de l’eau. Elle est concernée sur 2 
aspects : 

► Taxes/redevances. D’une part la redevance n’est pas forcément suffisamment incitative : elle se 
limite à un petit nombre de substances (voir annexe 3) et est uniquement répressive sans valoriser 
les efforts et réduction déjà en place. 

► Subvention. Les industriels ont la possibilité de s’appuyer sur des subventions de la part de l’Agence 
de l’eau. Néanmoins, les modalités d’accès à ces subventions sont sujettes à évolution, notamment 
avec les changements de programmes et d’objectifs stratégiques. De plus, pour les industriels, 
savoir ce qui est subventionnable ou non n’est pas toujours clair. 

4.4.4. La temporalité entre évolutions réglementaires et changements de pratiques 

La mise en place d’actions de réduction sur un site industriel, qu’il concerne la construction d’un 
procédé de traitement des effluents ou la substitution d’un produit, nécessite du temps et des 
recherches. Par exemple, pour substituer un produit, l’entreprise doit parfois passer plusieurs années 
avant d’utiliser une nouvelle composition dans leur produit fabriqué (études, tests à différents niveaux, 
validation clients, mise en production, …). Il y a un risque pour qu’une réglementation évolue et remette 
en cause tout ce processus engagé (interdiction d’une substance par exemple). Les établissements 
industriels sont ainsi réticents à engager du temps et de l’argent sur un projet qui pourra être remis en 
cause par une contrainte qui n’est pas de leur fait. 

4.4.5. Reconnaître la présence de substances dans ces rejets 

Certains établissements sont réticents à communiquer sur leurs actions de réduction car elles 
impliquent de mentionner que leurs rejets contiennent des micropolluants. C’est un frein à une 
valorisation de l’image de l’entreprise qui fait des efforts et à la diffusion des retours d’expérience. 

4.4.6. La connaissance et l’accès aux données par la collectivité 

Il n’existe pas d’outils facilement accessible qui permettent à une collectivité de prévoir quelles 
substances sont potentiellement présentes dans les rejets d’une activité industrielle. Certaines bases 
de données proposent une approche de présence/absence des substances essentiellement basée sur 
des retours d’expérience de collectivités. Bien qu’utile, cette approche reste limitée (GRAIE, 2010 ; 
BRGM, 2018). Des bureaux d’études, notamment dans le contexte de la RSDE STEU travaillent pour 
établir ce type de bases de données, mais ne sont pas diffusées.  

De plus, le programme RSDE ICPE a produit un grand nombre de données pour plusieurs secteurs 
d’activité. Les résultats sont synthétisés sous la forme de rapport et des fiches technico-économiques 
(INERIS, 2019). Cependant ces synthèses ne permettent pas d’estimer des ordres de grandeur de flux 
émis ou de hiérarchisation des émissions d’activités entre elles. Il est donc difficile d’utiliser ces 
données. 

Les collectivités n’ont pas toujours accès aux données du type RSDE ICPE sur leur territoire car elles 
échangent très peu avec les interlocuteurs de la DREAL. La situation est très inégale suivant les 
localisations en France. L’idéal serait que les collectivités puissent avoir accès au site GIDAF (sur le 
lequel sont bancarisées les données RSDE ICPE) pour connaître facilement les données concernant 
les rejets dans le système d’assainissement qu’elle doit gérer. 

Il résulte de ce manque de connaissance et d’accès aux données la difficulté pour le gestionnaire du 
système d’assainissement de déterminer des limites de rejets justes et justifiées sur les micropolluants, 
au regard des enjeux liés à la STEU ou à la préservation des milieux récepteurs, en allant au-delà des 
textes réglementaires qui ne sont pas suffisamment exhaustifs. 

4.4.7. Les évolutions de la volonté des services de l’Etat 

Récemment, un nouvel acteur, représentant des services de l’Etat, a été mis en place sur le territoire d 
l’Eurométropole : la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). Les MRAE rendent des 
avis sur l’aspect environnemental de projets, en toute indépendance du préfet qui représente le pouvoir 
de décision. La MRAE du Grand Est a récemment indiqué étudier le déraccordement des 
établissements industriels du système d’assainissement. Ceci pourrait clairement modifier notre 
démarche vis-à-vis des effluents non domestiques et le fonctionnement de nos STEP. Le fait que ces  
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préconisations ne semblent pas homogènes sur l’ensemble du territoire français fragilise notre discours 
auprès des industriels. 

 

5. Des pistes de réflexion  

5.1. Un levier financier incitatif 

Les difficultés à engager des démarches volontaires de réduction nous ont amené à engager une 
réflexion sur l’aspect financier et de la facturation aux établissements professionnels. Jusqu’à présent, 
la tarification appliquée aux usagers non domestiques est calculé sur la base d’un coefficient de 
pollution. Ce coefficient est évalué à partir des concentrations en macropolluants (charge organique, 
…) dans les effluents rejetés au réseau d’assainissement. Or les capacités de la STEU Strasbourg La 
Wantzenau permettent de traiter aisément les macropolluants. Il semble pertinent de faire évoluer ce 
coefficient de pollution pour qu’il intègre les micropolluants, qui représentent la problématique actuelle. 

Le 28/09/2018, nous avons réunis les industriels conventionnés du territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg. L’objectif de cette réunion était double. Premièrement, un nouveau contrat de concession 
de la STEU est entré en vigueur. L’évolution des tarifs des concessionnaires entraîne mécaniquement 
une évolution des tarifs pour les usagers non domestiques. Deuxièmement, nous leur avons présenté 
la problématique de gestion des micropolluants qu’une collectivité doit assurer (enjeux réglementaires 
et environnementaux). Nous leur avons proposé de les associer à la construction d’un nouveau 
coefficient de pollution, qui tiendrait compte des micropolluants (notamment des paramètres significatifs 
à la STEU, demandant une étude diagnostic amont et un plan de réduction). Un fonctionnement en 
groupes de travail a été retenu à partir de la mi-2019, dès lors que les paramètres significatifs à la 
STEU auront été déterminés. 

5.2. Une facilité d’accès aux données 

Le gestionnaire du système d’assainissement a clairement besoin d’avoir accès à davantage de 
données de manière simple. C’est d’autant plus nécessaire pour proposer un diagnostic amont dans le 
cadre de la RSDE STEU pertinent. Un accès adapté aux données GIDAF est une clé pour mieux 
collaborer avec les établissements industriels et fixer des paramètres de suivi et des seuils pertinents. 
Cela engendrera un gain de temps pour les exploitants (en évitant les rendus de résultats en doublons 
et dans des formats différents). 

5.3. Des outils de sanction plus efficaces 

Dans certains cas, aller au-delà de la sensibilisation et de l’accompagnement en sanctionnant s’avère 
nécessaire. Une collectivité a besoin d’avoir des outils de sanction à sa disposition qu’elle peut utiliser 
facilement. Il peut par exemple s’agir de donner les moyens d’aller investiguer sur le domaine privé 
d’entreprises peu coopérantes. 

5.4. Une démarche concertée avec les parties prenantes 

Une concertation associant l’ensemble des acteurs (DREAL, MRAE, AE, gestionnaire, CCI, …) est un 
moyen des clarifier les objectifs réglementaires et environnementaux du territoire et d’échanger sur les 
solutions et contraintes de chacun. Cette concertation peut fixer les actions prioritaires à entreprendre, 
sur la base temporelle d’un cycle de SDAGE par exemple. 

5.5. Une valorisation dans le cadre des stratégies vertes du territoire  

Afin de valoriser la problématique de la réduction des micropolluants, elle doit être incluse dans les 
stratégies et grands projets environnementaux de la collectivité. Cela légitime les demandes que l’on 
formule auprès des établissements industriels et garantit leur cohérence avec les autres enjeux 
environnementaux poursuivis sur le territoire de l’Eurométropole : 

► Démarche Strasbourg Eco2030 : cette démarche a pour objectif de favoriser la dynamique 
économique et l’attractivité du bassin de vie eurométropolitain. La démarche comprend un volet 
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consacré aux innovations vertes et à l’écologie industrielle. En complément, il faut favoriser les 
entreprises qui cherchent à innover en termes de réduction de pollution. 

► Plan Climat Air Energie Strasbourg 2030 (PCAET): ce plan vise à établir un projet territorial de 
développement durable. A la fois stratégique et opérationnel, il prend en compte l’ensemble des 
thématiques environnementales  pour favoriser la transition écologique. La diminution des rejets en 
micropolluants contribuent à certains objectifs du PCAET. 

► Démarche de protection de captage d’eau potable : le captage d’eau potable du Polygone fournit 
actuellement la majeure partie de l’eau potable distribuée sur l’Eurométropole de Strasbourg. La 
zone du Port autonome de Strasbourg, comptant de très nombreux établissements industriels, se 
trouvent sur le périmètre de protection de ce captage. Une démarche est en cours de préparation 
pour sensibiliser et accompagner les industriels concernés à limiter les risques de pollution de la 
nappe. Réduire les émissions de micropolluants, notamment via la substitution, est un axe fort de 
cette démarche. 

► Démarche Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspi : L’Eurométropole de Strasbourg est lauréate du label 
« Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspi ». Elle met en place, entre autres, des actions de sensibilisation 
auprès du grand public mais aussi des activités économiques (notamment du secteur du BTP). La 
réduction des rejets et la bonne gestion des déchets liquides des entreprises constituent des 
objectifs communs à notre démarche. 

 

5.6. Proposer des outils de suivi innovants  

Comme exprimé précédemment, il peut être complexe d’exposer à un industriel les raisons d’un 
changement de liste de paramètres micropolluants à suivre (que ce soit dû à de nouvelles 
connaissances ou à une nouvelle réglementation). La plupart du temps, la liste va vers une extension 
et non une réduction. Pour faciliter son adhésion, de nouveaux outils innovants semblent intéressants. 
Parmi ceux testés dans le cadre du projet LUMIEAU, les bioessais ont l’avantage d’être intégrateurs de 
l’ensemble de la pollution et expriment la toxicité (type et niveau) d’un effluent, ce qui constitue une 
information très intéressante pour le gestionnaire du système d’assainissement. Ce type d’outil 
présente un intérêt pour un industriel qui voudrait tester un changement de pratique. Il n’y a plus 
besoin, tout du moins en première approche, de déterminer a priori les substances à analyser. Les 
bioessais constituent un indicateur global pour évaluer la diminution ou non de la toxicité d’un effluent. 

 

6. Conclusion 

La gestion des effluents non domestiques constitue un levier important de la maîtrise des 
micropolluants dans le réseau d’assainissement. Une collectivité, gestionnaire d’un système 
d’assainissement, a aujourd’hui peu d’outils pour limiter les rejets : règlement d’assainissement, 
délivrance d’un arrêté de raccordement et de déversement, convention de déversement. Ces outils 
restrictifs et chronophages pour tous ne peuvent être efficaces que si l’on sait quel contenu y affecter 
(liste de paramètres et de seuils associés) et que l’on a les moyens de contrôler qu’ils sont respectés. 
Un axe de travail du projet LUMIEAU-Stra a consisté à proposer un accompagnement aux industriels 
pour mettre en place une démarche de réduction. Malgré l’association des parties prenantes et 
plusieurs réunions de sensibilisation, cette démarche ne s’est pas concrétisée pendant le temps du 
projet. Cependant les échanges ont permis de les sensibiliser sur cette problématique, de pérenniser et 
de renforcer les relations avec les industriels en mettant l’accent sur les enjeux futurs importants qui ne 
peuvent être abordés que les uns avec les autres.  
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7. Sigles & Abréviations 

AERM : agence de l’eau Rhin Meuse 

BTEX : benzène, toluène, éthylène, xylène 

CCI : chambre de commerce et d’industrie 

DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

ETE : étude technico-économique 

HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques 

ICPE : installation classée pour la protection de l’environnement 

IED : directive relative aux émissions industrielles 

INSEE : institut national de la statistique et des études économiques 

LUMIEAU-Stra : projet de lutte contre les micropolluants dans les eaux urbaines à Strasbourg 

MRAE : Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

PAOT : Plan d’action opérationnel territorialisé 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorialisé 

RSDE : programme de recherche de substances dangereuses dans les eaux 

S3PI : Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles 

SDAGE : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SDE : substance dangereuse dans les eaux 

STEU : station de traitement des eaux usées 
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Annexe 1 : Demande d’autorisation de déversement (document Eurométropole 
de Strasbourg) 
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Annexe 2 : Questionnaire préalable d’autorisation de raccordement et de 
déversement au réseau d’assainissement autre que domestique (document 
Eurométropole de Strasbourg) 

 
 



 

25 / 40 

 
 



 

26 / 40 

 



 

27 / 40 

 
 
 



 

28 / 40 

 
 



 

29 / 40 

 
 
 
 
 
 



 

30 / 40 



 

31 / 40 

 
 
 



 

32 / 40 

 
 
 



 

33 / 40 

 



 

34 / 40 

 



 

35 / 40 

 



 

36 / 40 

 



 

37 / 40 

Annexe 3 : Paramètre Substances Dangereuses dans les Eaux entrant dans le 
calcul de la redevance pour pollution d’origine non domestique 
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